
Mot du maire

Une bonne et heureuse année !
Permettez-moi de vous présenter, au nom de tous les membres du conseil 
municipal et de nos employés, mes voeux sincères de santé, paix et joie 
pour une merveilleuse année 2025. Je vous souhaite d'être heureux, tout 
simplement, et de profiter au maximum de tout ce que notre belle muni-
cipalité peut vous offrir avec son cadre enchanteur et ses gens de coeur.

Cette année en sera une d'élection dans toutes les municipalités et villes 
du Québec et mon voeu le plus cher est que des candidates et candidats 
diversifiés et en grand nombre soient au rendez-vous lors du scrutin  
de novembre prochain. Jeunes et moins jeunes, citoyennes et citoyens, 
l'expression de notre démocratie municipale dépend de vous ! Si vous  
décidez de vous engager pour le bien-être de la collectivité, sachez que 
notre municipalité regorge de défis stimulants, à l'image de la dernière 
année et de celle qui vient.

Alors que 2024 a été marquée par l'aboutissement de démarches de  
planification telles que la vision stratégique du Parc éco-industriel  
Thérèse-Sauvageau, la reconnaissance Municipalité amie des enfants 
(MAE), la certification Certifiée Régie  par la Régie verte, ainsi que la  
Politique familiale et des aînés révisée, 2025 sera l'année de la concréti-
sation de grands projets pour notre communauté. Sans tous les nommer, 
j'attire ici votre attention sur l'un d'eux, soit l'intégration de notre brigade 
à la Régie portneuvoise de protection incendie (RéPPI). Ce regroupement  
de notre service incendies avec ceux de Cap-Santé, Portneuf et Sainte- 
Christine-d'Auvergne nous permettra de renforcer la sécurité des citoyennes 
et citoyens tout en optimisant les services offerts, notamment avec l'ajout 
de premiers répondants sur le territoire et l'accès à un service de sauvetage 
nautique de niveau professionnel.

Je vous invite à consulter dans les prochaines pages le budget 2025. Vous 
pourrez y constater les nombreux autres projets au programme ainsi que 
notre excellente situation financière.

Pour ma par t,  après 16 ans passés au conseil  municipal,  je vous  
annonce que je ne serai pas candidat pour un poste au conseil municipal 
à l'automne. L'avenir est prometteur pour Deschambault-Grondines, et 
c'est avec la confiance et le sentiment du devoir accompli que je céderai ma 
place à la relève. J'aurai l'occasion de faire le bilan de mon action politique 
dans les prochains mois. D'ici là, je vous réitère mes voeux de bonne et 
heureuse année et vous souhaite un hiver des plus agréables. Au plaisir de 
vous croiser au hasard de la route ou d'échanger avec vous dans l'une de 
nos activités !

Patrick Bouillé, maire 

L e  B u ll  e t i n  c o m m u n a u t a i r e 
 q u i  n o u s  u n i t  e t 
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Érigée face à l'ancienne école du rang aujourd'hui démolie, cette croix 
souligne aussi la mémoire de la célèbre dame Thérèse Sauvageau qui a 
longuement veillé sur l'éducation des enfants des familles du rang.

Hiver 2022 difficile, la croix est en piteux état : un bras cassé, la déso-
lation...

Le voisinage, de bon coeur, s'est relevé les 
manches pour restaurer le bien commun. 
Une mobilisation dans la joie et la cama-
raderie; des travaux comme dans le temps  
des « corvées traditionnelles » du passé. Une 
initiative citoyenne, de voisins dévoués, en-
gagés qui ont cru en la nécessité de préserver 
un bien patrimonial significatif.

La célèbre enseignante Thérèse Sauvageau 
disait : « Pour savoir où on va il faut savoir 
d’où on vient ». (1)

La sauvegarde de la croix de chemin par les 
voisins du 2e rang Ouest est un hommage 
collectif au passé, un devoir de mémoire 
accompli pour les générations passées et fu-
tures, dans le respect des valeurs ancestrales.

Le Prix du Patrimoine, catégorie conservation 
et préservation, a été attribué à ce projet.

Un geste citoyen exceptionnel, de voisins généreux de leur temps, de 
leurs talents, de leurs moyens financiers, pour le sauvetage de la croix de 

Mémoire rurale
Petite histoire d'une croix de chemin identitaire au 2e rang Ouest 
du secteur Grondines

Texte de Dominique Laganière

U n  peu    d ’ histoire         T r a d i t i o n

chemin du P'tit 2 et son entretien actuel toujours nécessaire. Merci aux 
familles Trottier, Sauvageau, Cloutier, Denis, Gagnon, Giguère, Moisan, 
Naud, Petitclerc, Ouellette et Laganière.

Merci au diacre Ronald Masson d'être venu bénir la croix un jour de  
pluie qui, malgré tout, n'a pas empêché les 
voisins de s'y rassembler dignement sous 
leurs parapluies.

Secret par tagé  :  connaissant l 'humi-
lité des personnes impliquées dans  
le succès des travaux, c'est en toute dis-
crétion que la candidature de ce projet fut 
envoyée. Ni même mon père et mon conjoint 
étaient au courant. Je ne pouvais passer sous 
silence ce beau projet humanitaire que j'ai 
vu évoluer chaque jour de mon été 2022.

Reste à résoudre l'énigme : Est-ce la croix 
ou l'école de rang qui a été construite en pre-
mier ? Merci de me donner votre avis.

Salut à la croix et merci de votre intérêt.

Comme l’a cité Mme Mayrand, le feu fit bien 
des ravages dans le Faubourg en septembre 

1924; ma maison fut l'une des maisons détruites.

(1) source : La sauvageonne se dévoile : autobiographie de Marie-Berthe  
Laganière, p. 147, 2008, ISBN 978-2-9810321-0-2

Je vous encourage à visionner les petits clins d'oeil savoureux, instructifs,  
historiques et professionnels de Jeanne Culture dans notre région. Quelques  
liens concernant le secteur Grondines :

Le p'tit 2 et le grand 2  - https://www.youtube.com/watch?v=i4z3ASBXuW4
Le Musée de Grondines - https://www.youtube.com/watch?v=zwmo7_IjxLw
Le dernier marégraphe - https://www.youtube.com/watch?v=-Dgu7Z0mLVk
La cabane à sucre familiale des Sauvageau - https://www.youtube.com/
watch?v=JehcxvUIcF4

La session d’hiver de l ’ÉMDA commencera dans la semaine du 13 janvier. Nous 
offrons des cours d’instrument, mais aussi plusieurs activités en groupe : band, guitare 
feu de camp, écriture de paroles de chansons, ensemble de flûtes, ensemble de violons, 
ensemble de guitares et ensemble vocal.

Tout au long de la session, vous aurez l’opportunité de participer à une multitude  
d’évènements / projets : concert Les compositeurs de l’ÉMDA, spectacle Portneuf  
musical : d’hier vers demain, classe de maître, etc.

Nous vous aiderons à atteindre vos objectifs.

Pour obtenir de plus amples informations ou pour vous inscrire, nous vous invitons à 
consulter notre site web (www.emda.art) ou nous contacter au 418 286-6941.

115, rue de l’Église, bureau 4
Deschambault-Grondines  G0A 1S0

Téléphone : 418 286-6941
WWW.EMDA.ART 

Courriel : info.emda.art
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Date de tombée, 
Le Phare,  
p. 15

(DLI)  
Récupération de 
sapins,  
Municipalité,  
p. 5

Début session 
d'hiver, EMDA, 
p. 3

L'heure du conte, 
Biblio Bord de 
l'Eau,  
p. 12

Activités  
régulières, 
Fadoq, p. 13

Navette Or, p. 11

Séance du 
conseil, Édifice 
Paul-Benoît, 20 h

Activités  
régulières, 
Fadoq,  
p. 13

Conférence et 
dîner des Fêtes, 
Fadoq,  
p. 13

20 janvier :
Retour des ateliers, Fermières,p. 13
14 février :
(DLI) Coop Solidarité en Habitation des Marées, p. 11
17 février :
Rencontre, Fermières, p. 13
15 mars :
Premier, ou totalité, paiement de taxes, Municipalité, p. 5
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120, rue Saint-Joseph, Deschambault-Grondines  G0A 1S0
info@deschambault-grondines.com / www.deschambault-grondines.com 
Tél. : 418 286-4511  ·  Télécopieur. : 418 286-6511

TAXES MUNICIPALES 2025
Les comptes de taxes municipales 2025 seront transmis au 
plus tard le 15 février prochain.

Pour tous les montants inférieurs à 300 $, les taxes seront 
payables en totalité le 15 mars 2025.

Pour tout excédent de 300 $, il est possible de payer en 4 
versements (15 mars, 15 mai, 15 juillet et 15 septembre) 
selon l’une des façons suivantes :

•	 Par paiement de facture via votre institution financière  
	 en ajoutant la « Municipalité de Deschambault- 
	 Grondines » (SIPC1248) comme fournisseur. Votre  
	 numéro de code d’identification sur la facture est le même  
	 que votre numéro de matricule (10 chiffres);

•	 Par chèque à l’ordre de « Municipalité de Descham- 
	 bault-Grondines » en prenant soin de joindre le coupon  
	 de paiement et d’indiquer le numéro de matricule.

•	 En passant à la municipalité pour payer directement par  
	 carte de débit ou argent comptant. Notez qu’il est  
	 possible de laisser votre enveloppe dans la boîte de  
	 courrier sécurisée, du côté gauche de la porte d’entrée de  
	 l’Hôtel de Ville.

Information imp ortante : Si vous êtes devenus  
propriétaires au cours de la dernière année et que 
vous n’avez pas reçu votre compte de taxes, vous devez  
communiquer avec la municipalité au 418 286-4511 afin 
d’en obtenir une copie. Il est de la responsabilité de chaque 
contribuable de s’assurer que les taxes municipales de sa 
propriété sont payées à l’échéance, car toute facture échue 
porte intérêts et pénalités.

ANNÉE 2025 – CALENDRIER DES COLLECTES DE LA RÉGIE 
RÉGIONALE DE GESTION DES MATIÈRES RÉSIDUELLES 
DE PORTNEUF
Le calendrier des collectes est disponible sur :
•	 Le site Internet de la RRGMRP :  
	 https://www.laregieverte.ca/citoyens/calendrier-des-collectes/
• 	Le site Internet de la municipalité :  
	 https://deschambault-grondines.com/fr/services-aux-citoyens/centre-documentaire

∞≈∞

5 À 7 DES COMMERCES ET ENTREPRISES DE DESCHAMBAULT-GRONDINES
Le jeudi 5 décembre dernier, la municipalité a invité les entreprises et commerces de Deschambault-Grondines pour une rencontre de réseautage. Plus d’une trentaine 
de personnes représentant des commerces fort diversifiés ont répondu à l’invitation : garagistes, fermes, beauté, santé, alimentation, hébergement, équipement de 
dégivrage d’avions, services administratifs, etc. La Corporation de développement de Deschambault-Grondines et la MRC de Portneuf étaient également présentes.

La municipalité a profité de l’occasion pour annoncer qu’il y aurait une campagne d’achat local en 2025 et a exprimé le souhait de faire du 5 à 7 des commerçants et 
entreprises, un évènement annuel.

Pour plus d’information : Kim Cornelissen : developpement@deschambault-grondines.com / 418 286-4511

Ne mettez pas votre arbre de Noël à la poubelle ou au bac brun ! Seules les branches de 
moins de 1 cm de diamètre peuvent être placées dans le bac brun et les troncs d'arbres 
sont trop gros pour être compostés.

Donnez une seconde vie à votre sapin naturel en le déposant dans un point de dépôt 
jusqu'au 12 janvier 2025.

Tous les arbres ainsi amassés seront déchiquetés et transformés en compost.

Note : Les sapins pourront être apportés en tout temps aux écocentres suivants 
de la Régie (selon l'horaire d'ouverture) :

Visitez laregieverte.ca pour connaître les points de dépôt.

Notez qu'il est également possible de déposer votre sapin de 
Noël à l'Édifice J.-A. Côté ainsi qu'au Centre des Roches

Comme le nuage est fait de neige 
et l'océan des rêves des marins
les livres sont faits d'abandon.                            

Dominique Fortier, 
 Notre-Dame de tous les peut-être

1
Jour
de

l'An

La période des Fêtes est déjà terminée. Je veux vous 
souhaiter une très Bonne Année ! 
Paix, amour, bonheur !

Marie-Claude Gauthier,  
présidente Club Lion Deschambault-Grondines

I n s t a g r a m I n f o l e t t r e
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PRÉSENTATION DU BUDGET 2025 ET DU  
PROGRAMME TRIENNAL D’IMMOBILISATION 2025, 2026 ET 2027

Conformément à la loi, les membres du conseil municipal de Deschambault-Grondines ont adopté, le 9 décembre dernier, le budget pour l’exercice financier 2025 de 
même que le programme triennal d’immobilisations (PTI) pour les années 2025, 2026 et 2027.

Vous constaterez à la lecture de ce document que le taux des taxes à l’ensemble des immeubles imposables sur la valeur foncière demeurera le même qu'en 2024 à 
0,70 $/100 $ d’évaluation, incluant le service de dette imposable à l’ensemble. Le compte de taxes moyen pour une résidence augmentera de 29 $ ou 49 $ selon que les 
propriétés bénéficient du réseau d'égouts ou ont une fosse septique, soit une majoration de 1,3 % à 2,2 % de la facture de taxes. La valeur moyenne d'une propriété 
en 2025 est de 274 125 $.

Nos revenus d'opération sont en légère diminution à près de 5,6 M $ (baisse de 1,1 %), surtout en raison de la baisse des revenus de transferts. Au niveau des charges, 
nous avons pu réduire nos dépenses d'opération de 4,4% par rapport à 2024 pour les ramener sous la barre des 6 M $. En calculant la vente de nos actifs à la Régie 
portneuvoise de protection incendie (RéPPI), nous pouvons maintenir une excellente marge de manoeuvre financière tout en équilibrant notre budget de fonction-
nement sans devoir affecter nos surplus, une première depuis 2018. Rappelons que plusieurs projets d’importance sont prévus pour les trois prochaines années, le 
Plan triennal d'immobilisations 2025-2026-2027 totalisant 15,7 M $ comparativement à 13,3 M $ pour le précédent exercice. Voici un aperçu des principales activités 
d'investissement pour 2025:

•	 Construction dès le printemps des infrastructures du Développement résidentiel Guilbault dans le secteur Grondines et implantation d'un CPE de  
	 37 places;

•	 Finalisation des aménagements en bordure du fleuve dans le secteur du quai de Grondines (le projet « Zone fleuve »);

•	 Réfection du quai de Deschambault;

•	 Acquisition d'une rétrocaveuse, d'un camion 6 roues et remplacement d'une camionnette pour les travaux publics;

•	 Construction d'un abri pour le dépôt de matériaux secs et le remisage de notre machinerie;

•	 Acquisition d'une surfaceuse avec remorque ("zamboni") pour l'entretien de nos patinoires;

•	 Ajout de deux bornes électriques pour les autos et aménagement de deux stations de recharge pour les vélos électriques;

•	 Achat et installation progressive de compteurs d’eau afin de se conformer aux exigences gouvernementales;

•	 Achat et installation de génératrices pour des fins de sécurité publique advenant un sinistre;

•	 Couvent de Deschambault : la priorité sera accordée à la recherche d'une solution de chauffage efficace et qui s'inscrit dans nos objectifs de  
	 développement durable et de réduction des GES. Une étude récente a démontré que nous n'avions pas la capacité électrique suffisante à cet  
	 endroit pour mettre en place un chauffage conventionnel par plinthes, thermopompes ou autres systèmes misant exclusivement sur l'électricité.  
	 Rappelons que l'ancien système de chauffage à l'huile a rendu l'âme l'automne dernier...

Globalement, l'accent sera mis en 2025 sur l'entretien de nos infrastructures routières, de nos bâtiments et de nos parcs. Force est de constater que plusieurs de ces 
actifs ont "manqué d'amour" au fil des ans. Nous mettrons également sur "pause" le projet de construction d'une nouvelle caserne centralisée pour nous laisser le 
temps, avec la RéPPI, d'évaluer nos besoins réels à ce sujet.

Il est important de considérer que la municipalité peut compter sur des programmes d’aide financière afin de soutenir plusieurs de ses projets, et ce, au bénéfice des 
citoyens. Et puisque le service de la dette a été maintenu au fil des ans à environ 1% du budget, nous adopterons des règlements d’emprunt pour réaliser certains des 
projets mentionnés au Plan triennal d’immobilisations (PTI).

Nous vous invitons à prendre connaissance des grandes lignes du budget et du PTI. Vos questions et commentaires seront les bienvenus. J’en profite pour 
remercier tous les membres de notre équipe municipale ainsi que les membres du Conseil qui ont contribué à cet exercice budgétaire.

Patrick Bouillé, maire

Municipalité de Deschambault-Grondines  
Document explicatif du budget 2025
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La municipalité de Deschambault-Grondines est heureuse et fière d'annoncer 
l'obtention de la reconnaissance MUNICIPALITÉ AMIE DES ENFANTS (MAE) !

Implantée au Québec en 2009 et unique en Amérique du Nord, la reconnaissance MAE regroupe un réseau de  
dizaines de municipalités partout à travers la province. Basée sur le programme Villes amies des enfants de 
l'UNICEF, cette initiative souligne l'engagement des municipalités à respecter et faire progresser les droits des 
enfants. L'objectif des MAE est de bâtir des milieux de vie inclusifs et durables permettant le développement 
global et le bien-être de tous les enfants. 

Dans cette optique, la municipalité de Deschambault-Grondines s'engage donc à faire des opinions, besoins et 
intérêts des enfants de 0 à 17 ans, des priorités dans l'ensemble des décisions. 

La municipalité compte faire tout en son pouvoir pour permettre à l'ensemble des enfants sur son territoire  
d'atteindre leur plein potentiel par le biais d'un milieu de vie toujours plus accueillant, accessible et  
sécuritaire. Pour en apprendre davantage sur la reconnaissance Municipalité amie des enfants, visitez le :  
https://espacemuni.org/.../a-propos-de-la-reconnaissance.../

CÉLÉBRONS UNE NAISSANCE
Pour souligner la naissance d’un enfant, la municipalité est heureuse d’offrir aux nouveaux parents, un cadeau d’une valeur de 40 $ dans un commerce 
du territoire de Deschambault-Grondines de leur choix. Pour vous informer des critères d’admissibilité, communiquez avec nous au 418 286-4511  
ou à info@deschambault-grondines.com

∞≈∞

PROGRAMMES D’AIDE À LA COMMUNAUTÉ
La municipalité souhaite soutenir les familles de sa communauté qui feront le choix de l’utilisation de produits écologiques qui permettent la réduction 
considérable des déchets produits par un ménage.

Couches lavables 
Selon certaines conditions, la municipalité de Deschambault-Grondines accorde aux parents, une aide financière d’un maximum de 100 $ pour l’achat 
de 20 couches lavables et plus.

Hygiène féminine 
La municipalité accorde aux citoyennes admissibles une aide financière de 75% (maximum de 50 $) pour l’achat de coupes menstruelles, serviettes 
hygiéniques lavables et culottes menstruelles lavables.

∞≈∞

Du 18 au 24 novembre dernier se tenait La Grande Semaine des Tout-Petits. La municipalité de Deschambault-Grondines s’est jointe au mouvement 
provincial et a offert une panoplie d’activités enrichissantes permettant de mettre de l’avant nos plus jeunes citoyens et démontrer notre grand intérêt 
à leur bien-être.

Un accent a été porté sur la Journée mondiale de l’enfance, le mercredi 20 novembre, alors que les élèves des 2 écoles primaires ont été visités. Une 
belle rencontre d’échanges avec M. Patrick Bouillé, maire, ainsi qu’une chasse aux lettres ont été 
organisées.

La chasse aux lettres permettait aux élèves de trouver le nom attribué au parc 0-5 ans du secteur 
Grondines. Soulignons que le nom a été proposé par les élèves de 3-4-5-6e année des 2 écoles lors 
d’un concours à cet effet. Le nom du parc a été retenu par les membres du jury (Patrick Bouillé, 
maire, Sylvain Ouimet, conseiller, Marianne Lavallée, conseillère, Michelle Trottier, responsable 
bibliothèque l’Ardoise et Céline Castonguay, responsable des loisirs).

Ce sont les suggestions de Lucie Lavallée, Olivia Lizotte, Charlotte Gingras, Camille Royer 
et Izia Lavoie qui ont été retenues pour nommer cet espace de jeux libres : le " PARC DES PETITS 
AVENTURIERS ".

Des panneaux d’affichage des deux parcs seront érigés en 2025, soit " PARC DES PETITS AVENTURIERS " pour le secteur Grondines, ainsi que " PARC 
DES PETITS PAS " pour le secteur Deschambault.

∞≈∞

Service de l'urbanisme

Vie communautaire

Mercredi 20 novembre

Journée mondiale  
de l'enfance

De gauche à droite : Jérémy Morin, responsable 
des loisirs de Deschambault-Grondines, Patrick 
Bouillé, maire de Deschambault-Grondines 
ainsi que Doreen Assaad, mairesse de Brossard 
et présidente d'Espace MUNI.

Alors, que l’hiver est bien installé dans notre municipalité, la neige continue de s’accumuler abondamment au sol. Nous souhaitons vous rappeler 
quelques règlements très importants à respecter durant la période hivernale.

NEIGE ET GLACE
Il est interdit de pousser, de faire pousser, de jeter, de faire jeter, de déposer, de faire déposer, de souffler, de faire souffler, d’amonceler ou de faire 
amonceler de la neige ou de la glace, dans les rues, allées, places publiques et trottoirs sauf pour la municipalité, ses employés et ses entrepreneurs.

NEIGE ET GLACE DE LA TOITURE ET DE LA GALERIE
Il est interdit pour le propriétaire, le locataire ou l’occupant d’un immeuble de laisser la neige ou la glace provenant de la toiture d’un bâtiment ou de 
sa galerie sur toute rue, parc, terrain public ou trottoir.

VISIBILITÉ DU NUMÉRO CIVIQUE
Le numéro civique doit être visible de la rue en tout temps sur un bâtiment principal, et être installé sur le mur avant sur un fond contrastant. Si le 
bâtiment principal est à plus de 30 m (98’) de la ligne de rue, le numéro civique doit être posé sur une boîte aux lettres ou sur une construction (colonne 
d’entrée véhiculaire, porte cochère, affiche sur poteau, etc.) De plus, le numéro civique doit être visible des deux directions véhiculaires de la rue.

Crédit photo : Espace MUNI
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Service de sécurité incendie

NOUVELLE PROCÉDURE POUR L’OBTENTION D’UN PERMIS DE BRÛLAGE
Dorénavant, pour l’obtention d’un permis de brûlage, vous devez vous rendre sur le site : https://www.reppi.ca/prevention, 

sous l’onglet " Prévention ", afin de remplir le formulaire " Demande de permis de brûlage ".

HORAIRE DU MINI-GYM
Un mini-gym pour les enfants de 0-5 ans où il est permis de grimper, courir, sauter et glisser librement. Des modules de jeux adaptés aux enfants pour 
des moments de création et de socialisation ! 

Heures d’ouverture : Lundi de 10 h 30 à 12 h et du mardi au dimanche de 9 h à 12 h 

* Suivez-nous sur le groupe Facebook du Service des loisirs pour connaître la programmation des Saveurs du mois. 

Accès par carte à puce. Informations : 418 286-6827

LOCAL DES LOISIRS – ÉDIFICE J.-A.-CÔTÉ 
Avec la saison hivernale bien installée, profitez-en pour découvrir ou redécouvrir, bien au chaud, votre centre des loisirs de l’Édifice J.-A.-Côté sous une 
nouvelle formule à « accès libre 7 jours / 7 de 6 h à 22 h ». Venez passer de bons moments entre amis ou en famille ! Jeux de table, billard, tennis sur table, 
hockey dôme... Accès libre par carte à puce. Information : 418 286-6827.

PATINOIRES
Dès que les conditions permettront l’ouverture des patinoires, les vestiaires des secteurs de Deschambault et de Grondines seront accessibles de  
10 h à 22 h.

Service des Loisirs

Pour informations et réservations :

418 337-3686 (Sans frais) 1 877 329-3686

Deschambault-Grondines

Jeudi 16 janvier

Départ : 8 h 50 à l'église

Destination : Laurier Québec et 
 Vieux Québec

Retour : 16 h 05 à l'église

Tarif : 5 $ aller simple ou  
billets de la CTRP disponibles 

 au Magasin Général

La coopérative de solidarité 
en habitation des Marées
Vous souhaitez vous joindre à la Coopérative de 
Solidarité Des Marées?
Il reste encore quelques places disponibles ! 
Profitez-en ! 
La date limite pour soumettre votre inscription est le 14 février

Comment obtenir votre formulaire  
d’inscription?
Par  courriel       :  Écrivez à Danielle à l ’adresse suivante :  
danim6944@gmail.com. Elle vous fera parvenir le formulaire.
En personne : Si vous n’avez pas de courriel, contactez Sylvie  
au 418 283-2965 pour convenir d’un rendez-vous et récupérer le 
formulaire directement.

Faites vite, les places sont limitées!  
Nous serons ravis de vous accueillir au sein de 
notre communauté dynamique.
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DÉCOUVREZ NOS REVUES EN LIGNE GRATUITES 
AVEC LIBBY !

Disponible pour tous les usagers de la Biblio du Bord de l’Eau.

∞≈∞

ACCÉDEZ GRATUITEMENT AU SITE COMPLET DE 
LA REVUE PROTÉGEZ-VOUS !

Disponible pour tous les usagers de la Biblio du Bord de l’Eau.

Annie Harvey

115, rue de l’Église, local 1, Deschambault (Qc)  G0A 1S0  
◆  418 286-6938  ◆  www.mabibliotheque.ca/deschambault

Lundi : 13 h 30 à 16 h 00 / Mercredi : 18 h 30 à 20 h 00 
Vendredi : 18 h 30 à 19 h 30 / Samedi : 10 h 00 à 11 h 30

Tenez-vous informés des activités de votre bibliothèque en aimant 
notre page Facebook et en faisant ajouter votre adresse courriel 
à votre dossier d’abonné(e) directement à la bibliothèque ou en 
nous écrivant à  bibliodesc@hotmail.com. Ajoutez votre adresse 
de courriel dans votre dossier d’usager pour recevoir l’information.

Suivez-nous sur 

Mercredi 15 janvier, de 18 h 30 à 19 h 15
HEURE DU CONTE (3-8 ans)

O ffert    
 gratuiteme         n t à tous   !

Abonnement non requis

L e s  e n f a n t s  d o i v e n t  ê t r e  a c c o m p a g n é s  d ’ u n  a d u l t e .  I l  n ’e s t  p a s  
obligatoire d’être abonné à la bibliothèque pour par ticiper.

Aimez la page Facebook de la biblio pour ne rien manquer ou visitez 
le w w w. r e s e a u b i b l i o c n c a . q c . c a / c l i e n t / f r _ C A / d e s c h a m b a u l t 

Profitez-en pour noter 
 la prochaine date de 

l'Heure du conte de la 
biblio : 19 février, à 

18 h 30, à la bibliothèque.

L’année 2025 est arrivée et nous vous souhaitons qu’elle soit harmonieuse et paisible.

Notre première rotation se fera dans la semaine du 13 janvier et vous pourrez donc avoir des nouveautés 
pour commencer l’année.

La grève des postes a forcé le réseau à suspendre temporairement le système de prêt entre bibliothèques 
(PEB). Nous nous excusons de ce contretemps involontaire.

Nous avons toujours en bibliothèque un rayon avec les nouveautés, alors n’hésitez-pas à venir les consulter.

L’Équipe de la bibliothèque l’Ardoise.

490, chemin du Roy, Grondines (presbytère) 
418 268-4375

www.mabibliotheque.ca/grondines

B iblio     L ’ A r d o i s e
G r o n d i n e s

Mardi : 14 h 00 à 16 h 00
Jeudi : 18 h 30 à 20 h 00

Vendredi : 18 h 30 à 20h 00

 
CLUB     FADOQ      
DESCHAMBAUL           T -
G r o n d i n e s

L’année 2024 est déjà finie et l’année 2025 est déjà là 
avec ses activités, ses rencontres fraternelles...

Bonne année à vous tous ! Et au plaisir de vous accueillir  
aux activités de la FADOQ. Les activités FADOQ sont aussi là 
pour vous.

En janvier (les jeudis 9, 16 et 23) les membres du comité  
souhaitent commencer la nouvelle année avec vos activités 
préférées et un goûter.

Jeudi le 30, une conférence à 11 h, suivi d’un dîner, repas du 
temps des Fêtes.

REPAS : Menu des Fêtes au coût de 25 $ accompagné d’un 
verre de vin.

CONFÉRENCE : À 11 h, en compagnie de la policière com-
munautaire, Jessica Ouellette, découvrez que « Prévenir la 
fraude, ça débute avec vous ».

Plan de la présentation :
-  S’informer sur les fraudes d’actualité
-  Signaler une fraude ou porter plainte

Cette session instructive renforcera votre vigilance et vous 
aidera à mieux défendre vos intérêts contre les menaces de 
la fraude.

Réservez en téléphonant à Diane Montambault au 418 286-
4326.

Monique Gignac, présidente
Pour le comité FADOQ de Deschambault-Grondines

CERCLE       DE   FERMI     È RES   
P o r tn  e u f 
Courriel : cerclefermieresportneuf@gmail.com
Tél. : 418 286-4825, 418 286-6804  
Facebook : CFQ Portneuf

Prochaine rencontre : 17 février 2025, à 19 h, au Carrefour 
municipal, Portneuf.

Divers ateliers et conférences sont offerts régulièrement ou sur 
demande.

Ateliers tricot, crochet, partage
Des ateliers sont offerts aux membres les lundis et mercredis 
après-midi, de 13 h 15 à 15 h 30, au Centre culturel de Portneuf,  
297, 1ère avenue à Portneuf. 

Les ateliers reprendront durant la semaine du 20 janvier 2025.

Pour la période des fêtes le local  
de Portneuf sera fermé jusqu’au  
6 janvier 2025.

Les membres du Cercle de 
fermières Portneuf vous 
souhaitent une Belle et  
Heureuse année 2025 !
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i nf  o r m at i q u e a bl  e s o n . co m  -  418 955 - 6487

Services Informatiques

-  Réparat ion  
-  S out ien à  domici le 
-  Consei ls  d ’achat  
-  Rés ident ie l  et  commercial 
-  et  p lus !

Marie-Odile Viard
Coach professionnelle certifiée

>	Bilan personnel et professionnel
>	Développement du leadership
>	Communication et affirmation de soi

Deschambault-Grondines
Tél. : 514 813-4737
info@coachingauthenticite.ca

www.coachingauthenticite.ca

Pour progresser et atteindre vos objectifs

Dat e d e to mbé   e : l e 10 d u m o i s

C ouverture       
Conception  :  Robert Julien

Photo  :  Pierre Lahoud 
Gracieuseté  :  Alcoa – Aluminerie de Deschambault 

Impression  :  CB IMPRESSION

Faire parvenir articles et 
publicités à : 

Robert Julien, coordonnateur 
418 268-3794 

bulletin_le_phare@hotmail.com

≈
Faire parvenir les  

paiements à : 
Bulletin communautaire Le Phare 

a/s Municipalité de Deschambault-Grondines

—  précéda       n t  la   sortie       —

I m p o r t a nt  :  Nous n’acceptons plus de publicité venant de l’extérieur de la municipalité. Le Phare se veut un 
journal d’information municipale, sociale et culturelle. Les seules publicités permises font la promotion des divers organismes  
sociaux et culturels de la région; elles offrent une vitrine aux commerces existants du territoire de Deschambault-Grondines.

P a i e m e n t
Les publicités sont payables en personne ou par la poste à :  
Bulletin communautaire Le Phare 
a/s Municipalité de Deschambault-Grondines 
120, rue Saint-Joseph, Deschambault-Grondines  G0A 1S0

Le chèque doit être fait à l’ordre de : Bulletin communautaire Le Phare

Les publicités doivent être transmises avant ou pour la date de tombée (le 10 du 
mois précédant la sortie) à l’adresse bulletin_le_phare@hotmail.com

Tarification

Format et dimensions Coût

Carte d’affaire : L 3,55" X H 2,3125" 
¼ de page : L 3,55" X H 4,8"

15$/No 
25$/No

Les publicités régulières 
(annuelles [12 parutions] 
ou occasionnelles) réservées 
dans le Phare devront avoir 
le format et les dimensions 
indiquées dans le tableau  
ci-contre.

P u b l i c i t é s

INFO PHARE
Si vous désirez vous procurer une copie du bulletin 
communautaire Le Phare, vous pouvez en trouver 
au Magasin général Paré, secteur Deschambault, de 
même qu’au bureau de poste, secteur Grondines.

IMPORTANT
Le contenu du bulletin mensuel Le Phare est limité à  
l’information. Le comité n’accepte pas les articles d’opi-
nion de quelque sorte que ce soit. Nous nous réservons 
donc le droit d’accepter ou de refuser certains textes.

De même, nous nous réservons le droit de corriger les 
articles reçus, tout en respectant le sens du texte, ceci dans 
un souci constant de vous offrir un bulletin de qualité.

Cependant, si vous ne désirez aucune intervention dans 
votre texte, veuillez nous en aviser. Toutefois, la note  
suivante apparaîtra : « Aucune correction n’a été apportée à 
ce texte, à la demande du signataire ».

Dans Le Phare, la forme masculine est utilisée uniquement 
dans le but d’alléger le texte et désigne aussi bien les 
femmes que les hommes.

L e  P h a r e 
E N  LIG   N E
Version couleur
www.deschambault-grondines.com

Onglet « Ma municipalité »;
Cliquez sur « Bulletin communautaire »; 
Puis sur la parution du mois désiré.

M e r c i  d e  v o t r e  f i d él  i t é

Date de tombée   —  Phare de février  2025

10 janvier 2025  —  bulletin_le_phare@hotmail.com

ENTREPRISES 
RIVARD & FRÈRES INC.

R.B.Q. :  2633-5000-30

Tél. : 418 325-2882

INSTALLATEUR CERTIFIÉ

ET BIEN PLUS...

ESTIMATION GRATUITE 
w w w. e n t r e p r i s e s r i v a r d . c o m  
i n f o @ e n t r e p r i s e s r i v a r d . c o m

NOTRE MISSION DEPUIS PLUS DE 40 ANS, 
VOUS AIDER À RÉALISER VOS PROJETS

811, rue Ste-Anne
Sainte-Anne-de-la-Pérade
G0X 2J0

221, route Dussault
Deschambault-Grondines

  G0A 1S0

Nous sommes plus de 300 membres qui se sont  
échangés plus de 3 000 transactions,  

en utilisant le temps plutôt que l'argent  
comme monnaie d'échange.

Et ça continue !
Pour s'inscrire : 418 326-1284 ou  
e cha ngerie@solp or tneuf.org



alcoa.com/canada/fr


